
ACTION COURRIEL ROUGE
« L’électricité pour se chauffer, pas pour le privé! Non au PL69! »

Le projet de loi assurant la gouvernance responsable des ressources énergétiques au Québec (PL-69) déposé en juin 2024 est actuellement à l’étape de l’étude détaillée. C’est le moment de se mobiliser pour faire savoir au gouvernement que ce projet n’est pas acceptable et lui faire entendre nos revendications. 

Les associations de consommateurs, leurs membres et leurs partenaires sont invités à participer à une journée d’envoi de courriels massifs à la ministre de l'Économie, de l'Innovation et de l'Énergie, Madame Christine Fréchette.

Le 15 avril, soyons nombreux et nombreuses à inonder la ministre de courriels! 
L’objectif de cette action est de mettre de la pression pour que le gouvernement abandonne le projet de loi et l’inciter à agir pour que personne au Québec ne soit privée d’électricité dans son logement pour des raisons de pauvreté. 


15 avril 2025 : journée courriel rouge

· Nous vous invitons à envoyer un courriel ou une lettre, et si possible, à proposer à vos membres, participantes et participants à participer à l’action.
· Le courriel de la Ministre est le suivant : 
· Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie : ministre@economie.gouv.qc.ca
· Bureau de circonscription à Saint-Constant : Christine.Frechette.SAGU@assnat.qc.ca
· Pour ceux et celles qui préfèrent envoyer leur lettre par la poste, voici l’adresse:
Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, 380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage, Montréal (Québec)  H2Y 3X4

· Nous vous invitons à envoyer votre message aux deux courriels de la Ministre ainsi qu’à votre député local. Voici les adresses courriels des député.e.s de la région.
· Sherbrooke: Christine Labrie : Christine.Labrie.SHER@assnat.qc.ca  
·  Saint-François: Geneviève Hebert : Genevieve.Hebert.SAFR@assnat.qc.ca
· Orford: Gilles Belanger : Gilles.Belanger.ORFO@assnat.qc.ca  
· Mégantic: François Jacques : Francois.Jacques.MEGA@assnat.qc.ca
· Richmond: Andre Bachand : Andre.Bachand.RICM@assnat.qc.ca

· Si vous habitez une autre région, voici un lien pour trouver les coordonnées de votre député.e https://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/index.html

· Mettez l'ACEF en copie conforme, pour que nous puissions savoir combien de gens ont participé dans la région. Nous pourrons ensuite mettre les résultats de toutes les régions en commun : info@acefestrie.ca (si vous avez envoyé des lettres, nous envoyer le nombre par courriel svp)

· Vous trouverez ci-dessous un exemple type de message que vous pouvez envoyer. Libre à vous de le modifier.  

· 

Madame la Ministre,
Je vous écris pour vous faire part de mon opposition au projet de loi assurant la gouvernance responsable des ressources énergétiques au Québec (PL-69).
Au Québec, 1 ménage sur 7 n’arrive pas à payer sa facture d’électricité ou y parvient au détriment d’autres besoins de base. Pourtant, le PL69 ne propose aucune mesure concrète de lutte contre la précarité énergétique.  Au contraire, s’il est adopté tel quel, la situation va s’aggraver. Encore plus de personnes devront se priver de médicaments, n’arriveront pas à manger à leur faim ou à acheter le matériel scolaire nécessaire à la réussite de leurs enfants, par exemple. 
Le PL69 fait des tarifs d’électricité le principal mode de financement de la transition énergétique. C’est profondément injuste et régressif. S’il est urgent de décarboner l’économie, mener une transition énergétique qui laisserait des gens en plan serait un échec majeur. Le développement économique ne doit pas se faire au détriment de la santé de la population. 
De plus, le PL69 ouvre la porte à la privatisation de la production de l’électricité. Parce que l’électricité est un service essentiel, c’est important qu’elle reste publique et abordable. 
L’avenir de l’énergie au Québec est important. Il ne doit pas être décidé en vase clos. Pour s’assurer que les questions de justice sociale soient prises en compte, il faut un véritable débat public auquel tout le monde peut participer. 
L’accès à l’énergie est un droit humain fondamental. Le gouvernement doit agir pour que personne au Québec ne soit privée d’électricité dans son logement pour des raisons de pauvreté. 
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